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Informations importantes sur la demande de subvention Première visite : 
 

Pour garantir le succès de la vente d'un conseil en énergie PEIK, le contact personnel avec la PME 

et un conseil sur mesure sont essentiels. SuisseEnergie rembourse la première visite au conseiller 

en énergie à hauteur de CHF 300.00 par entreprise, car elle permet de déterminer le potentiel 

d'un conseil en énergie PEIK et, le cas échéant, de vendre un conseil (si la PME s'y prête). Dans le 

cadre du premier entretien, les thèmes suivants devraient idéalement être abordés : 

 

➔ Contexte et besoins de l'entreprise 

➔ Présentation du conseil en énergie PEIK et des subventions 

➔ Estimation de la consommation par source d'énergie 

➔ Estimation approximative du potentiel d'économies 

➔ Convenir des prochaines étapes avec la PME 

 

Chaque conseiller(ère) en énergie dispose de cinq premiers entretiens. Pour qu'un conseiller en 

énergie puisse bénéficier d'une rémunération supplémentaire, il doit vendre et réaliser un conseil 

en énergie PEIK au plus tard après avoir réalisé cinq premiers entretiens par an. Après avoir réalisé 

un conseil énergétique PEIK, cinq premiers entretiens sont à nouveau disponibles.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Déroulement : 

1. Connexion à l'outil de subvention : https://portal-peik.ch/ 

 

2. Pour créer une demande de soutien pour une PME (valable pour toutes les demandes de 

soutien), la PME doit toujours être saisie dans la base de données. Pour ce faire, allez dans la 

zone "mes PME" (1) après vous être connecté et saisissez la PME en cliquant sur "+ Saisir 

nouvelle PME" (2). Confirmez ensuite avec "OK" (3) REMARQUE : Si une PME a plusieurs sites, 

il faut saisir une "PME" séparée pour chaque site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Passez ensuite à l'espace principal "mes demandes de subvention" (1) et allez sur "Déposer 

une nouvelle demande de subvention" (2). Sélectionnez d'abord le site concerné de la PME, 

puis le type de demande "Premier entretien" et confirmez ensuite en cliquant sur "OK" (3).  

 

 

 

 

 

 

 

 

file:///C:/Users/Natacha.Delessert/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/XU7C5898/%20https/portal-peik.ch/


4. Dans l'étape suivante, saisissez d'abord toutes les données pertinentes (1) et appuyez ensuite 

sur "Continuer" (2).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Le montant de la subvention est toujours versé directement au conseiller en énergie lors du 

premier entretien. C'est pourquoi le paramètre (1) est toujours automatiquement réglé sur 

"Des informations complémentaires sur le résultat de l'entretien peuvent être mentionnées 

ici" et ne peut pas être modifié. Contrôlez encore une fois toutes les données préenregistrées. 

Si elles sont correctes, cliquez sur "Envoyer le formulaire" (2).  REMARQUE : Si nécessaire, vous 

pouvez également adapter vos données bancaires personnelles à tout moment sous "mon 

profil".  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

6. Vous trouverez ensuite un aperçu de l'ensemble de la demande de subvention. La demande 

de subvention est maintenant déposée et sera ensuite examinée par le bureau PEIK.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. A partir d'ici, vous pouvez revenir à la page principale et éventuellement saisir d'autres 

demandes de subvention.  

 

8. Le secrétariat vérifie toutes les deux semaines les demandes reçues et les transmet à 

SuisseEnergie pour paiement. 

 

9. En règle générale, SuisseEnergie effectue le versement dans les quatre à six semaines suivant 

la réception de la demande. 

 

En cas de questions ou d'incertitudes, le bureau PEIK se tient à votre disposition : 

+41 58 750 05 25 | info@peik.ch 

mailto:info@peik.ch

